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 n° 297 993 du 30 novembre 2023 

dans X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 avril 2023, par X qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 2 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me E. FRANEAU loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être en Belgique depuis 2020.  

 

1.2. Le 1er février 2023, elle fait l’objet d’un contrôle administratif de police et le 2 mars 2023, la partie 

défenderesse prend un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et une interdiction d’entrée d’une durée 

de trois ans (annexe 13sexies). Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire - annexe 13 (ci-après : le premier acte attaqué) : 

 

«  
MOTIF DE LA DECISION : 

 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :  
 
Article 7, alinéa 1er :  
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■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale.  

 
L’intéressée a été placé sous mandat d’arrêt le 02.02.2023 pour participation à une association de malfaiteurs, pour 
exploitation de la prostitution d’autrui, en tant qu’auteur ou coauteur. Faits pour lesquels elle est susceptible d'être condamné 
par un Tribunal.  
 
Elle est inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01.02.2023, fait partie d’une association fondée dans le but 
d'attenter aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de crimes.  
 
Elle est notamment inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01.02.2023, en tant qu’auteur ou coauteur :  
 

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l’espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre ;  

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l'espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre, avec la circonstance que l’infraction a été commise à l'encontre d’un majeur 
vulnérable en raison de sa situation administrative illégale, notamment le 01.02.2023 au préjudice de P.D.S.F., 
R.M.S.S., A.A.L. et D.M.R.D.  

 
Il ressort du mandat d’arrêt que des éléments matériels du dossier et notamment des enquêtes de téléphonie et sur le site 
internet du [Q. R.] ; du résultat des écoutes téléphoniques précédemment ordonnées, des observations effectuées en cours 
d’enquête qu’une association de malfaiteurs pourrait être active dans le proxénétisme, l’abus aggravé de la prostitut ion, la 
publicité pour la prostitution et le blanchiment.  
 
L'intéressée travaillerait en collaboration avec B.C. pour « placer » les travailleuses du sexe hebdomadaires. Elle serait 
présente lors des changements de filles, en général tous les lundis. Elle s’occuperait également des appartements et du 
nettoyage et contacterait B.C. pour tous les problèmes liés aux appartements. Elle serait l'intermédiaire entre les travailleuses 
du sexe et B.C. et percevrait l'argent des travailleuses, argent qu'elle déposerait ensuite auprès de B.C. ou à C.M.  
 
A supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris pour l’intégrité sexuelle d’autrui ainsi que pour la morale et 
la sécurité publique. Il y a notamment lieu de craindre un risque de récidive au vu du profit que peut potentiellement générer 
une telle activité délictueuse et criminelle, profit matérialisé par l’argent saisi à la résidence de l’intéressée.  
 
Eu égard au caractère frauduleux, lucratif et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 
comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  
 
Art 74/13  
 
L’intéressée a complété le 07.02.2023 un questionnaire « droit d'être entendu ». Dans ce questionnaire, elle a déclaré être 
en Belgique depuis mars 2020, avec son passeport.  
 
Elle a fait mention d’une relation durable en Belgique avec Monsieur V.R. (n°Evibel […]), belge. Notons que si l’intéressé 
entendait se prévaloir d'une vie privée et familiale avec son compagnon, il lui incombait d'initier en temps utile les procédures 
de demande de séjour afin d’en garantir son respect. En outre, tant l’intéressé que son partenaire savaient que leur vie 
familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. 
 
A la question de savoir si elle avait de la famille en Belgique, elle fait mention d’une personne, G.D.S.F. (inconnue de 
l'administration), mais ne fait pas mention du lien qui les unis. Il est toutefois bon de rappeler que l'article 8 […] de la CEDH 
ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d'autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne 
essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants mineurs et ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres 
proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi 
jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 
démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H., 
Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99), ce qu'elle ne démontre pas.  
 
Elle a déclaré avoir 2 filles sur le territoire, Y.F. 5 ans et K.F. 13 ans, mais n’en apporte pas la preuve. Ces dernières ne sont 
pas connues de l’administration sous l’orthographe indiquée par l'intéressée. Il semblerait donc que, si l’intéressée a 
effectivement 2 filles comme elle le prétend, tout comme leur mère, elles soient en situation de séjour illégal sur le territoire. 
La famille au complet est donc censée quitter la Belgique. Ceci implique donc que les liens familiaux entre l’intéressée et ses 
enfants ne seront pas interrompus. La famille entière pourra se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine ou dans 
un pays tiers où elles seront habilitées à le faire.  
 
Notons également appert du dossier carcéral que l’intéressé n’a reçu aucune visite durant sa détention. Après consultation 
de la liste de permissions de visite, personne n'y est référencé. Rappelons que cette liste est rédigée par les soins de 
l’intéressé.  
 
Aux questions de savoir si elle souffrait d'une maladie l'empêchant de voyager et si elle avait d’éventuelles craintes en cas 
de retour vers son pays d'origine, elle a répondu par la négative. Lors d’un interrogatoire par la police judiciaire fédérale de 
l'arrondissement judiciaire de Mons le 01.02.2023, elle déclarait ne pas pouvoir retourner dans son pays d'origine car ses 
enfants sont sur le territoire et suivent leur scolarité en Belgique. Ce qu'elle évoque ici appartient à la sphère privée et n’entrent 
pas dans le champs d'application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.  
 
Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales.  
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Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa 
décision d’éloignement.  
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :  
 
■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.  

 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : L’intéressée n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe en Belgique. 
Il existe un risque que l’inculpée récidive. Ce risque est aggravé par le caractère lucratif des faits et l’absence de revenus de 
l’intéressée.  
 
■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public.  

 
L'intéressée a été placé sous mandat d’arrêt le 02.02.2023 pour participation à une association de malfaiteurs, pour 
exploitation de la prostitution d’autrui, en tant qu’auteur ou coauteur. Faits pour lesquels elle est susceptible d’être condamné 
par un Tribunal.  
 
Elle est inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01.02.2023, fait partie d'une association fondée dans le but 
d'attenter aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de crimes.  
 
Elle est notamment inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01.02.2023, en tant qu’auteur ou coauteur :  
 

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l’espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre ;  

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l’espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre, avec la circonstance que l'infraction a été commise à l'encontre d’un majeur 
vulnérable en raison de sa situation administrative illégale, notamment le 01.02.2023 au préjudice de P.D.S.F., 
R.M.S.S., A.A.L. et D.M.R.D.  

 
Il ressort du mandat d’arrêt que des éléments matériels du dossier et notamment des enquêtes de téléphonie et sur le site 
internet du Quartier Rouge ; du résultat des écoutes téléphoniques précédemment ordonnées, des observations effectuées 
en cours d’enquête qu'une association de malfaiteurs pourrait être active dans le proxénétisme, l'abus aggravé de la 
prostitution, la publicité pour la prostitution et le blanchiment.  
 
L'intéressée travaillerait en collaboration avec B.C. pour « placer » les travailleuses du sexe hebdomadaires. Elle serait 
présente lors des changements de filles, en général tous les lundis. Elle s'occuperait également des appartements et du 
nettoyage et contacterait B.C. pour tous les problèmes liés aux appartements. Elle serait l'intermédiaire entre les travailleuses 
du sexe et B.C. et percevrait l'argent des travailleuses, argent qu'elle déposerait ensuite auprès de B.C. ou à C.M, 
 
A supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris pour l'intégrité sexuelle d'autrui ainsi que pour la morale et 
la sécurité publique. Il y a notamment lieu de craindre un risque de récidive au vu du profit que peut potentiellement générer 
une telle activité délictueuse et criminelle, profit matérialisé par l’argent saisi à la résidence de l'intéressée.  
 
Eu égard au caractère frauduleux, lucratif et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressée, par son 
comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  
 
Si l'intéressée ne se conforme pas à l'ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est pas prolongé par 
l’Office des étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à l'adresse de l'intéressée. Ils pourront alors 
vérifier et établir si la personne concernée a effectivement quitté le territoire dès l'expiration du délai de l'ordre de quitter le 
territoire ou de sa prolongation. Si la personne reste toujours à l'adresse, cela peut conduire à un transfert au commissariat 
de police et à une détention en vue ». 
 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) :  
 
«  

MOTIF DE LA DECISION 
 
L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :  
 
Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée, 
parce que :  
■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ;  

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie.  
 
La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que :  
 
L’intéressée a été placé sous mandat d’arrêt le 02.02.2023 pour participation à une association de malfaiteurs, pour 
exploitation de la prostitution d’autrui, en tant qu’auteur ou coauteur. Faits pour lesquels elle est susceptible d’être condamné 
par un Tribunal.  
 
Elle est inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01.02.2023, fait partie d’une association fondée dans le but 
d’attenter aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de crimes.  
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Elle est notamment inculpée d’avoir, à la Louvière, entre le 01.01.2021 et le 01 02.2023, en tant qu’auteur ou coauteur :  
 

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l’espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre ;  

- Fait la promotion, incité, favorisé ou facilité la prostitution dans le but de retirer, directement ou indirectement, un 
avantage anormal économique ou tout autre avantage anormal, en l’espèce notamment avoir apporté une aide 
logistique aux locations de chambre en vue de percevoir des loyers de 400 euros par semaine, par chambre, et 
750 euros par mois, par chambre, avec la circonstance que l’infraction a été commise à l’encontre d’un majeur 
vulnérable en raison de sa situation administrative illégale, notamment le 01.02.2023 au préjudice de P.D.S.F., 
R.M.S.S., A.A.L. et D.M.R.D.  

 
Il ressort du mandat d’arrêt que des éléments matériels du dossier et notamment des enquêtes de téléphonie et sur le site 
internet du [Q. R.] ; du résultat des écoutes téléphoniques précédemment ordonnées, des observations effectuées en cours 
d’enquête qu’une association de malfaiteurs pourrait être active dans le proxénétisme, l’abus aggravé de la prostitution, la 
publicité pour la prostitution et le blanchiment.  
 
L’intéressée travaillerait en collaboration avec B.C. pour « placer » les travailleuses du sexe hebdomadaires. Elle serait 
présente lors des changements de filles, en général tous les lundis. Elle s’occuperait également des appartements et du 
nettoyage et contacterait B.C. pour tous les problèmes liés aux appartements. Elle serait l’intermédiaire entre les travailleuses 
du sexe et B.C. et percevrait l’argent des travailleuses, argent qu’elle déposerait ensuite auprès de B.C. ou à C.M.  
 
A supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris pour l’intégrité sexuelle d’autrui ainsi que pour la morale et 
la sécurité publique. Il y a notamment lieu de craindre un risque de récidive au vu du profit que peut potentiellement générer 
une telle activité délictueuse et criminelle, profit matérialisé par l’argent saisi à la résidence de l’intéressée.  
 
Eu égard au caractère frauduleux, lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 
comportement, est considérée comme pouvant compromettre l’ordre public.  
 
L’intéressée n’a pas hésité à troubler l'ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 
l’immigration et la protection de l'ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée. 
 
Art 74/11  
 
L’intéressée a complété le 07.02.2023 un questionnaire « droit d'être entendu ». Dans ce questionnaire, elle a déclaré être 
en Belgique depuis mars 2020, avec son passeport.  
 
Elle a fait mention d’une relation durable en Belgique avec Monsieur V.R. (n°Evibel […]), belge. Notons que si l'intéressé 
entendait se prévaloir d’une vie privée et familiale avec son compagnon, il lui incombait d’initier en temps utile les procédures 
de demande de séjour afin d'en garantir son respect. En outre, tant l'intéressé que son partenaire savaient que leur vie 
familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique.  
 
A la question de savoir si elle avait de la famille en Belgique, elle fait mention d'une personne, G.D.S.F. (inconnue de 
l'administration), mais ne fait pas mention du lien qui les unis. Il est toutefois bon de rappeler que l'article 8 […] de la CEDH 
ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d'autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne 
essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu'exceptionnellement à d’autres 
proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi 
jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 
démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H., 
Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99), ce qu’elle ne démontre pas.  
 
Elle a déclaré avoir 2 filles sur le territoire, Y.F. 5 ans et K.F. 13 ans, mais n’en apporte pas la preuve. Ces dernières ne sont 
pas connues de l’administration sous l'orthographe indiquée par l'intéressée. Il semblerait donc que, si l’intéressé a 
effectivement 2 filles comme elle le prétend, tout comme leur mère, elles soient en situation de séjour illégal sur le territoire. 
La famille au complet est donc censée quitter la Belgique. Ceci implique donc que les liens familiaux entre l'intéressée et ses 
enfants ne seront pas interrompus. La famille entière pourra se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine ou dans 
un pays tiers où elles seront habilitées à le faire.  
 
Notons également appert du dossier carcéral que l'intéressé n'a reçu aucune visite durant sa détention. Après consultation 
de la liste de permissions de visite, personne n'y est référencé. Rappelons que cette liste est rédigée par les soins de 
l’intéressé.  
 
Aux questions de savoir si elle souffrait d'une maladie l'empêchant de voyager et si elle avait d’éventuelles craintes en cas 
de retour vers son pays d'origine, elle a répondu par la négative. Lors d'un interrogatoire par la police judiciaire fédérale de 
l’arrondissement judiciaire de Mons le 01.02.2023, elle déclarait ne pas pouvoir retourner dans son pays d’origine car ses 
enfants sont sur le territoire et suivent leur scolarité en Belgique. Ce qu’elle évoque ici appartient à la sphère privée et n’entrent 
pas dans le champs d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.  
 
Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales.  
 
Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l'article 74/11. » 

 
2. Exposé des moyens d’annulation 
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2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 7, alinéa 1er, 62, 74/11, 

74/13, 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, des articles 6 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), « du principe général du droit d’être 

entendu « audi alteram partem », du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant 

en compte l’ensemble des éléments du dossier ».  

 

2.1.2. Dans une première branche, relevant que la partie défenderesse lui reproche de pouvoir 

compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale, elle rappelle que si elle a été inculpée, elle n’a pas 

été condamnée ; elle invoque la présomption d’innocence consacrée à l’article 6 de la CEDH. 

Reconnaissant que le Conseil a déjà validé une telle décision dans le cas où la partie requérante avait 

été condamnée auparavant, elle insiste sur le fait que, dans son cas, il y a aucune condamnation 

antérieure. Elle précise également que le jour de la prise des actes attaqués, son mandat d’arrêt a été 

levé. Invoquant plusieurs arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) ou du 

Conseil, elle rappelle que la partie défenderesse ne peut se fonder uniquement sur les antécédents 

judiciaires ou les condamnations pénales, mais plutôt sur une combinaison d’indices actuels permettant 

de conclure à l’existence d’une menace réelle et suffisamment grave pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale. Elle invoque ensuite l’arrêt n° 20.338 du 20 décembre 2008 dans lequel le Conseil a annulé 

une décision pour défaut d’examen de proportionnalité conformément à l’article 43 de la loi du 15 

décembre 1980 en ce que la partie requérante avait une relation étroite avec la Belgique et peu de liens 

avec son pays d’origine. Reconnaissant que les situations ne sont pas tout à fait analogues, elle affirme 

que les différences de motivation ne peuvent tout de même pas se justifier, et ce d’autant plus, qu’il n’y a 

aucune condamnation et aucun aveu en l’espèce. Elle conclut en la violation des articles 7, 74/14 et 74/11 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle souligne avoir invoqué la présence de sa sœur en Belgique et 

précise que la partie défenderesse en avait parfaitement connaissance dans la mesure où c’est chez sa 

sœur qu’elle a été mise sous bracelet électronique. Notant que la partie défenderesse indique qu’elle n’a 

pas donné le lien qui l’unit à la personne dénommée G.D.S.F., elle souligne que, dans le questionnaire 

droit à être entendu, elle l’avait pourtant bien précisé ; elle invoque une erreur manifeste et regrette la non 

prise en considération de tous les éléments du dossier.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse n’a nullement procédé à un examen de proportionnalité de la 

mesure en ce qu’elle sera séparée de sa sœur mariée à un italien et résidant en Belgique. Selon elle, il 

en est de même en ce qui concerne ses filles scolarisées. Elle affirme également que la partie 

défenderesse a violé le droit d’être entendu et le principe audi alteram partem en ce qu’elle n’a nullement 

été interpelée sur ce point et qu’il n’a nullement été tenu compte des éléments invoqués. Affirmant que sa 

vie privée et familiale ne peut s’exercer ailleurs qu’en Belgique au vu des éléments précités et de la 

présence de son compagnon et des enfants de ce dernier, elle insiste sur l’existence d’une violation de 

l’article 8 de la CEDH et ce d’autant plus qu’elle doit quitter le territoire sans délai et qu’elle fait l’objet 

d’une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans (laquelle pouvant également lui être opposée en cas 

de demande de regroupement familial avec son compagnon et leur enfant commun). Elle regrette 

également que la partie défenderesse n’ait nullement tenu compte de son comportement en détention.  

 

Invoquant l’arrêt du Conseil n° 204.211 du 24 mai 2018 pour rappeler les critères à prendre en 

considération dans le cadre de l’examen de proportionnalité, elle souligne en particulier la durée de son 

séjour en Belgique, sa situation familiale, l’intérêt supérieur des enfants et la solidité des liens sociaux en 

Belgique. S’adonnant enfin à quelques considérations relatives au droit à être entendu et compte tenu de 

« la longueur très brève des réponses de la requérante (pièce 5 ; contradictoires à sa situation  familiale, 

laquelle nécessite plus d’explications ; voy. Pièces 6 et 7 en particulier) »,  elle précise qu’en l’espèce, il 

ne peut être considéré que la partie défenderesse a bien entendu et écouté la partie requérante dans la 

mesure où « elle n’a pas été invitée à répondre à des questions précises sur sa situation et non plus à un 

formulaire contenant ce type de questions ».  

 

2.1.4. Dans une « Branche commune aux deux autres reprises ci-avant », elle s’adonne à quelques 

considérations relatives à l’obligation de motivation et affirme qu’en l’espèce, la motivation est insuffisante 

et inadéquate.  

 

2.2. Elle prend un second moyen de la violation des articles 7, alinéa 1er, 62, 74/11, 74/13, 74/14 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 
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administratifs, de l’article 6 de la CEDH, « du principe selon lequel l’administration est tenue de décider 

en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier ». 

 

Relevant que la partie défenderesse lui impose de quitter le territoire sans délai et lui interdit de revenir 

pendant trois années, elle souligne qu’elle a été intimée à demeurer sur le territoire belge dans le cadre 

de la procédure pénale. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte et estime 

également que les décisions attaquées la mettent dans une situation de non-respect d’une décision 

judiciaire et sont donc contraires au droit au procès équitable consacré à l’article 6 de la CEDH. Selon 

elle, les décisions constituent également une entrave à son droit fondamental d’assister à son procès en 

personne.  

 

A titre subsidiaire, elle ajoute encore que les décisions sont insuffisamment motivées tant sur la question 

du respect de sa vie privée et familiale que du fait qu’elle constitue une menace pour l’ordre public.  

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil souligne qu’il ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle invoque, à 

plusieurs reprises, la violation de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où les actes 

attaqués ne sont nullement fondés sur cette disposition et ne consistent nullement en une décision de 

refus d’autorisation de séjour.  

 

3.2.1. Concernant l’ordre de quitter le territoire, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil rappelle que le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est 

ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale;  

[…] ».  

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de cette même loi prévoit que « § 1er La décision d’éloignement 

prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant d’un pays tiers qui, conformément 

à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de 

sept à trente jours. […]  

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand :  

[…]  

1° il existe un risque de fuite, ou ;  

[…]  

3° le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale, ou ; 

[…] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.2. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est fondé sur l’article 7, alinéa 1, 3°, de la loi du 

15 décembre 1980 et sur le constat que « par son comportement, [la partie requérante] est considéré[e] 

comme pouvant compromettre l’ordre public ». 

 

La partie défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation propre, afin de considérer si un étranger 

représente un danger pour l’ordre public. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué montre que 

la partie défenderesse a, après avoir relevé les faits de participation de la partie requérante à « une 
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association de malfaiteurs, pour exploitation de la prostitution d’autrui », estimé qu’ « Eu égard au 

caractère frauduleux, lucratif et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

Le Conseil relève que, contrairement à ce que laisse penser la partie requérante, la partie défenderesse 

ne s’est pas contentée d’énumérer les faits reprochés, mais a tenu compte de leur nature et de leur gravité 

pour conclure qu’elle pouvait, par son comportement, être considérée comme pouvant compromettre 

l’ordre public. 

 

Ce motif se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contesté par la partie 

requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, en invoquant 

la présomption d’innocence et l’absence de condamnation. Le Conseil souligne à cet égard que la décision 

contestée ne constitue pas une violation de la présomption d'innocence. En effet, l’article 7, alinéa 1er, 3°, 

de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel la mesure d’éloignement attaquée est fondée, permet au 

ministre ou à son délégué de délivrer un ordre de quitter le territoire lorsqu’il estime que l’étranger, par 

son comportement, est susceptible de porter atteinte à l’ordre public ou à la sécurité nationale, sans qu’il 

soit nécessaire qu’il y ait au préalable une condamnation pénale des faits visés dans l’acte attaqué, pour 

lesquels il continue, en tout état de cause, de bénéficier de la présomption d’innocence. 

 

En ce que la partie requérante invoque son droit de se défendre dans le cadre de la procédure pénale, 

au sens de l'article 6 de la CEDH, et l’empêchement que constituent les actes attaqués à sa présence 

personnelle au procès, le Conseil rappelle d’emblée qu’une poursuite pénale n'emporte pas, en soi, 

l'obligation pour la partie défenderesse d'autoriser au séjour l’étranger prévenu jusqu'à son procès. 

Ensuite, il n’est pas contesté que la partie requérante est assistée d’un conseil qui pourrait non seulement 

valablement la représenter dans le cadre de la procédure pénale pendante, mais également l’informer 

des résultats de la procédure ainsi que la conseiller quant aux dispositions à prendre, de sorte qu’il ne 

perçoit pas en quoi l’acte attaqué porterait atteinte à ses droits de la défense.  

 

En ce que la partie requérante invoque l’obligation qui lui aurait été faite de demeurer sur le territoire et 

les conditions posées dans l’ordonnance de mainlevée du mandat d’arrêt, force est de constater que cet 

élément n’a pas été soumis à l’appréciation de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à 

cette dernière de ne pas l’avoir pris en compte. Le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci 

ne prenne sa décision ; la jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui 

n’avaient pas été portés par la partie requérante à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à 

dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris. 

 

Le Conseil rappelle qu’il est également loisible à la partie requérante de solliciter depuis son pays d’origine 

la délivrance d'un visa si elle souhaite comparaître dans le cadre du procès pénal qui pourrait être tenu à 

son encontre, si cette comparution s'avérait nécessaire pour que ses droits de la défense soient respectés 

; ce qui n'a pas été démontré à ce stade. Par ailleurs, la partie requérante ne démontre pas ne pas pouvoir 

solliciter la suspension de l’interdiction d’entrée dont elle fait l’objet, pour des raisons humanitaires.  

 

 

De même, le bon comportement en détention allégué par la partie requérante n’est pas de nature à 

renverser les constats qui précèdent dans la mesure où au vu des éléments du dossier, la partie 

défenderesse pouvait valablement considérer qu’elle constituait une menace pour l’ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

3.2.3. Le Conseil note également, en ce qui concerne les motifs pour lesquels aucun délai n’est accordé 

pour le départ volontaire, que la décision attaquée est fondée sur le fait qu’ « il existe un risque de fuite » 

et que « le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale 

». Le Conseil relève que le motif relatif au risque de fuite n’est pas contesté par la partie requérante en 

sorte que ce constat motive à suffisance l’absence de délai accordé. En tout état de cause, comme 

constaté au point précédent, le Conseil relève que le motif relatif à l’ordre public n’est pas non plus 

valablement contesté.  
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3.2.4. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas 

valablement la motivation du premier acte attaqué en sorte qu’elle doit dès lors être considérée comme 

établie.   

 

3.3. Quant à l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 

porte, en son paragraphe premier, que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

[…] ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la base de l’article 74/11, 

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, pour les motifs reproduits au point 1.2. du présent arrêt, 

motifs qui suffisent à justifier l’acte attaqué et qui se vérifient à l’examen du dossier administratif. En effet, 

elle permet à la partie requérante d’identifier précisément les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse a estimé devoir fixer la durée de l'interdiction d'entrée, à trois ans. Cette durée fait l'objet 

d'une motivation spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière de la partie requérante. 

 

En ce que la partie requérante soutient que la partie défenderesse n’a pas tenu compte du fait que 

l’interdiction d’entrée de trois ans l’empêcherait d’assister à son procès, le Conseil renvoi au point 3.2.2. 

ci-dessus et souligne qu’il lui est tout à fait possible d’en solliciter la levée auprès des autorités belges 

conformément à l’article 74/12 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4.1. En ce que la partie requérante s’attache ensuite à dénoncer une violation de l’article 8 de la CEDH, 

faisant valoir la présence de son compagnon, de ses filles et de sa sœur, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il convient d’abord 

d’examiner s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le 

Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie 

privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du 

droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T. / Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 
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sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.4.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a démontré avoir pris en considération la présence du 
compagnon de la partie requérante et de ses enfants, avoir procédé à une mise en balance des intérêts 
en présence au regard du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et avoir eu le souci de ménager 
un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte en motivant la décision comme suit : « Elle a 
fait mention d’une relation durable en Belgique avec Monsieur V.R. (n°Evibel […]), belge. Notons que si 
l’intéressé entendait se prévaloir d'une vie privée et familiale avec son compagnon, il lui incombait d'initier 
en temps utile les procédures de demande de séjour afin d’en garantir son respect. En outre, tant 
l’intéressé que son partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, 
eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. 
[…] 
Elle a déclaré avoir 2 filles sur le territoire, Y.F. 5 ans et K.F. 13 ans, mais n’en apporte pas la preuve. 
Ces dernières ne sont pas connues de l’administration sous l’orthographe indiquée par l'intéressée. Il 
semblerait donc que, si l’intéressée a effectivement 2 filles comme elle le prétend, tout comme leur mère, 
elles soient en situation de séjour illégal sur le territoire. La famille au complet est donc censée quitter la 
Belgique. Ceci implique donc que les liens familiaux entre l’intéressée et ses enfants ne seront pas 
interrompus. La famille entière pourra se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine ou dans un 
pays tiers où elles seront habilitées à le faire.  
Notons également appert du dossier carcéral que l’intéressé n’a reçu aucune visite durant sa détention. 
Après consultation de la liste de permissions de visite, personne n'y est référencé. Rappelons que cette 
liste est rédigée par les soins de l’intéressé ». 
 

Quant à la présence de sa sœur en Belgique, le Conseil relève que la partie défenderesse a indiqué qu’ 
« A la question de savoir si elle avait de la famille en Belgique, elle fait mention d’une personne, G.D.S.F. 
(inconnue de l'administration), mais ne fait pas mention du lien qui les unis. Il est toutefois bon de rappeler 
que l'article 8 […] de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d'autres termes, la 
protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux 
enfants mineurs et ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches parents qui peuvent jouer un rôle 
important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports 
entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée 
l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour 
eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99), ce qu'elle ne démontre pas ». Même à 
reconnaitre que la partie défenderesse n’a pas tenu compte du fait que G.D.S.F. était la sœur de la partie 
requérante, cela ne modifie en rien le fait que cette dernière n’a nullement démontré l’existence d’éléments 
supplémentaires de dépendance par rapport à cette personne en sorte qu’elle ne peut se prévaloir d’une 
vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.   
 

La motivation des actes attaqués permet donc de constater que la partie défenderesse a pris en 
considération la vie familiale de la partie requérante. Quant à l’invocation d’une vie privée, le Conseil note 
que la partie requérante ne fait que mentionner des liens sociaux sans étayer ses propos en sorte qu’elle 
ne peut se prévaloir d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH.  
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En tout état de cause, la partie requérante n’invoque pas d’obstacles à la poursuite de la vie privée et 

familiale en dehors de la Belgique. 

 

Au regard de ce qui précède, la partie défenderesse a fait une correcte appréciation de la situation, a mis 

en balance les intérêts concurrents des parties au regard notamment des éléments de vie privée et 

familiale en sa possession et les considérations d’ordre public et a adéquatement motivé les décisions 

entreprises. 

  

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4.3. En outre, en ce qui concerne l’intérêt supérieur des enfants, le Conseil note que la partie 

défenderesse a bien tenu compte de l’information selon laquelle la partie requérante aurait deux enfants. 

Le Conseil relève que la partie défenderesse a également pu valablement indiquer que cet élément n’était 

pas démontré et que la situation des enfants suivrait en tout état de cause celle de la partie requérante 

en sorte qu’il n’y aurait pas de séparation.  

 

3.5. Concernant l’argumentation selon laquelle la partie défenderesse devait entendre la partie 

requérante, force est de constater que tel a bien été le cas. En effet, il ressort du dossier administratif 

qu’elle a été entendue avant la prise de l’acte attaqué et qu’elle a eu l’occasion de faire valoir tous les 

éléments utiles à l’examen de son dossier et démontrer l’existence de raisons pour lesquelles elle ne 

pourrait retourner dans son pays d’origine. En outre, force est de constater qu’elle n’invoque pas d’autres 

éléments démontrant en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent » si elle avait été entendue davantage.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


